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Communauté de Communes Yonne Nord 

NOTE DE PRESENTATION BREVE ET SYNTHETIQUE DU PROJET DE BUDGET 2026 

L’article L.2313-1 du code général des collectivités territoriales (CGCT) prévoit qu’une présentation brève et synthétique 
retraçant les informations financières essentielles est jointe au budget primitif afin de permettre aux citoyens d’en saisir 
les enjeux. De plus, conformément au décret n°2016-834 du 23 juin 2016 relatif à la mise en ligne de document 
d’informations budgétaires et financières, cette note de présentation, ainsi que les maquettes budgétaires seront mises 
en ligne sur le site internet de la C.C.Y.N , après leur adoption.  

Ainsi, les 3 Budgets Primitifs 2026 seront soumis, avec reprise des résultats, au Conseil Communautaire lors de sa séance 
ordinaire du lundi 23 avril 2026, avec leur nomenclature respective :  

Budget principal (M57)  

2 budget Annexes :   

▪ Service public de l’assainissement non collectif (M49) 

▪ Aérodrome (M57)4 

Le budget annexe de la ZA Evry a été clôturé au 31 décembre 2025 et ses résultats réincorporés, le terrain d’assiette du 
bail emphytéotique ayant été racheté par le budget principal afin de rembourser l’avance consentie.   

 
  

https://www.agglo-heraultmediterranee.net/
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ELEMENTS DE CONTEXTE 

UNE LOI DE FINANCES ADOPTEE TARDIVEMENT  ET UN CONFLIT MOYEN-ORIENT QUI PESE SUR 
LES COUTS  

Le rapport d’orientation budgétaire présenté lors de la dernière séance du Conseil communautaire vous a présenté les 
projets en cours ainsi que les nouveaux à venir durant l’exercice 2026. 

Les projets de budgets qui vous sont soumis ont été élaborés à partir des nouvelles informations connues à la date de 
rédaction de la note. 

La trajectoire d’équilibre des finances publiques définie par la dernière loi de programmation des finances publiques avec 
un déficit limité à 3 % du PIB telle que promulguée en décembre 2023 est encore repoussée à 2029.= 

=source Michel KLOPFER LFT  

Ces reports successifs d’un retour à un déficit limité à 3 % du P.I.B. ont eu une conséquence directe sur la hiérarchie 

des taux de rendement des obligations souveraines.  

 

Alors que fin 2023, les OAT affichaient le 7ème taux de rendement le plus favorable des 27 pays de l’UE, deux ans plus 

tard, en décembre 2025, elles ont perdu 13 places en tombant à la fin du classement des pays qui ont choisi l’euro 

comme monnaie, derrière, entre autres, la Belgique, l’Espagne, le Portugal, l’Italie et… la Grèce. 

Cette défaveur de la signature de l’État n’est pas sans répercussions sur les collectivités locales qui, en tant qu’entités 

sub-souveraines, emprunteront toujours plus cher que le Trésor.  

Elles supportent en moyenne actuellement une marge sur Euribor de l’ordre de 1,05 % contre 0,55 % il y a deux 

ans, résultat de deux exercices successifs de turbulences parlementaires autour de l’agrément des lois de 

finances. 

Depuis lors le conflit au Moyen Orient, le taux des obligations d’Etat à 10 ans (O.A.T.) a atteint un plafond de 3,8 % le 30 
mars dernier pour retomber à 3,62 %, après le cessez-le feu avec un écart défavorable de 0,7 point par rapport au taux 
des obligations allemandes (Bund) 

Le prix du baril de pétrole- le Brent - a atteint un maximum de 119,50 $ le 31 mars et est revenu à 97 $ ce 9 avril 2026 
contre 60 € en début janvier 2026. Les répercussions sur les prix de l’énergie, prix du gaz compris qui pourrait augmenter 
de 15 % en mai, ont été immédiates et fortes, agissant de facto sur  le taux d’inflation et nul ne sait à ce jour ce que les 
prochaines semaines nous réservent.   

 

Figure n° 1 : Trajectoires budgétaires successives 
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ACTUALISATION DES ÉLÉMENTS DU BUDGET DE FONCTIONNEMENT PAR RAPPORT AUX 
DONNÉES BUDGÉTAIRES PRISES EN COMPTE DANS LE RAPPORT D’ORIENTATIONS 
BUDGÉTAIRES 

En dépenses : 

Au regard de cette actualité des charges supplémentaires au titre des marchés ordures ménagères sont reprises dans le 
projet de budget pour 329 091,51 € au titre des révisions de prix, le crédit relatif aux indemnités de remboursement 
anticipé est transféré du chapitre 66 au chapitre 011 pour 22 550 € et des charges de reversement de la taxe de séjour 
sont régularisées pour 620 89,39 €. 

 

En recettes : 

 

La fraction TVA en compensation des réductions de foncier bâti et de taxe d’habitation est majorée de 58 660 € au 
chapitre 13. 

Les notifications de bases prévisionnelles, légèrement supérieures aux bases effectives 2025, génèrent un produit 
supplémentaire de fiscalité directe et de TEOM de 258 883 €. 

Les notifications de DGF sont supérieures de 34 927 € aux prévisions 

Par ailleurs les allocations compensatrices de CET et foncier Bâti connaissent une baisse moindre que prévu et 
permettent un surplus de recettes de 11 537 €.  
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BUDGET PRINCIPAL 

Fonctionnement Investissement Total

BP 2026 16 781 322,33 €        6 932 829,00 €           23 714 151,33 €        

Rappel BP 2025 16 848 748,66 €        6 266 899,58 €           23 115 648,24 €         

 

PRINCIPAUX RATIOS 

Les données synthétiques sur la situation financière de notre EPCI à fin 2024 sont les suivantes :  

2024

Population 24800

Dépenses réelles de fonctionnement 415,59

Produits des impots directs 274,50

Recettes réelles de fonctionnement 480,20

Dépenses d'équipement brut 18,31

Ecnours de dette au 3/12/2024 92,02

DGF 39,85

Dépenses de personnel / DRF 32,84%

Pression fiscale globale* 1,154061

DRF+ remb. Capital / RRF 88,58%

Dépenses d'équipement brut/RRF 3,81%

*Effort fiscal agrégé FPIC 2025  

SECTION DE FONCTIONNEMENT 

RECETTES 

16 781 322,33 € dont 11 319 561,00 € de recettes réelles de fonctionnement et 5 411 761,33 € de résultat reporté 
(comprenant le déficit du Budget ZA d’EVRY de 1 719,50 € qui a été clôturé le 31 décembre 2025).  
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LE CHAPITRE 013 « ATTÉNUATION DE CHARGES » est estimé à 70 000,00 € et correspond aux remboursements de rémunérations 
de personnel. 

LE CHAPITRE 70 « PRODUITS DES SERVICES, DOMAINE ET VENTES DIVERSES » est en baisse de 7,25 % et s’élève à 867 774,00 €. 

Pour les chapitres de fiscalité (73 et 731) et de dotations (74), il convient de faire une mise au point par rapport à la 
présentation du Rapport d’Orientation Budgétaire 2026 en date du 26 février 2026. En effet lors de la présentation du ROB, 
le service des Finances n’avait pas connaissance de l’état 1259 (transmis le 13 mars 2026) et de la Dotation Globale de 
Fonctionnement (transmis le 31 mars 2026). 

La présentation des recettes a été réalisée avec une présentation plutôt pessimiste afin de ne pas annoncer des chiffres 
qui ne seront pas honorés en 2026. 

Cependant, aujourd’hui nous sommes désormais en capacité de vous présenter une fiscalité et des dotations ou 
compensations ajustées. 

LE CHAPITRE 73 « IMPÔTS ET TAXES » est évalué à 1 346 548,00 € en hausse de 18,28 %  

LE CHAPITRE 731 « FISCALITÉ LOCALE » est prévu à 6 832 109,00 € en hausse de 2,55 % par rapport au BP 2025 selon la 
répartition suivante : 
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En 2026, la CCYN n’envisage pas de modifier ses taux d’imposition qui devraient donc rester inchangés par rapport à 2025 
(THRS =6,20 % ; TFB = 5,44 % ; CFE = 23,25 % ; TFNB = 11,06%). 

Les valeurs locatives servant de base de calcul à la taxe foncière ont été estimées avec une revalorisation de l’ordre de 
+0,8 % contre +1,7 % en 2025 et +5,00 % en 2024, en raison de la stabilisation de l’inflation sur les douze derniers mois.  

 Ainsi, les produits prévisionnels attendus sont :  

⮚ Taxe d’Habitation sur les Résidences Secondaires : 203 174,00 € en baisse  

⮚ Foncier Bâti :  1 422 342,00 € en hausse vde 2,57 % 

⮚ Foncier Non Bâti : 177 513,00 € en baisse de 11,72 % au regard de nouvelles dispositions fiscales en faveur 
de agriculteurs 

Quant aux impôts des entreprises, ils évolueraient de 5,28 % pour la CFE et de +11,30 % pour l’IFER en prévision et de 
respectivement 5,22 % et 1,30 % au regard du réalisé 2025,  

Le produit attendu de la TASCOM est de 80 241,00 € correspondant à une diminution de 4 890,00 €.  

La taxe de séjour estimée est de 30 000,00 € pour 2026. Elle est intégralement reversée à la SPL. 

Le même montant est prévu à l’article 739178 du chapitre 014 « atténuations de produits, en dépenses de fonctionnement.  

LE CHAPITRE 74 « DOTATIONS ET PARTICIPATIONS » s’élève à 2 145 880,00 € en baisse de 0,45 %. 

BP 2026 BP 2025 Variation

Dotation d'intercommunalité 788 952,00 €     743 710,00 €     6,08%

Dotation de compensation 282 390,00 €     292 705,00 €     -3,52%

Total DGF 1 071 342,00 € 1 036 415,00 € 3,37%

Etat - Compensation CET 191 165,00 €     235 294,00 €     -18,75%

Etat - Compensation exonération Foncier 34 319,00 €       28 153,00 €       21,90%

Total compensation par TVA 225 484,00 €     263 447,00 €     -14,41%

Total Etat 1 296 826,00 € 1 299 862,00 € -0,23% 

 

LE CHAPITRE 75 « AUTRES PRODUITS DE GESTION COURANTE » est de 56 250,00 € et retrace essentiellement les revenus des locaux 
loués. 

DEPENSES 
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BP 2026 hors 

reports
BP 2025 Variation

Charges à caractère général 5 125 630,51 €    4 981 450,83 €    2,89%

Charges de personnel 4 017 474,00 €    3 646 988,00 €    10,16%

Atténuations de produits 1 448 867,39 €    1 604 764,75 €    -9,71%

Autres charges de gestion 1 043 628,00 €    1 095 645,08 €    -4,75%

Charges financières 52 500,00 €         49 900,00 €         5,21%

Charges exceptionnelles 5 000,00 €            5 000,00 €            0,00%

Dotations aux provisions et dépréciations 80 000,00 €         30 000,00 €         166,67%

Dépenses réelles 11 773 099,90 € 11 413 748,66 € 3,15%

Virement à la section d'investissement 4 710 703,59 €    5 375 000,00 €    -12,36%

Opérations d'ordre 250 000,00 €       60 000,00 €         316,67%

Dépenses d'ordre 4 960 703,59 €    5 435 000,00 €    -8,73%

Dépenses totales 16 733 803,49 € 16 848 748,66 € -0,68%  

Dont 11 773 099,90 € de dépenses réelles de fonctionnement, soit en hausse de 3,15 % par rapport au prévu 2025, 
répondant ainsi à l’évolution des dépenses réelles de fonctionnement fixé par l’article 17 du Projet de Loi de 
Programmation des Finances Publiques 2023/2027 puisque inférieure à +1,5%.   

Il est à préciser que le remboursement anticipé de l’emprunt n°9639966 contracté auprès de la Caisse d’Epargne 
avec une indemnité de 22 549,85 € est imputé sur le compte 627 et non sur le 6681 car il n’est pas considéré comme 
un emprunt à risque.   

Il faut également mentionner le contexte actuel qui touche les dépenses dit « d’exploitation » et par conséquent une 
hausse des charges à caractère général. 

Les dépenses d’ordre sont de 4 960 703,59 € contre 5 435 000,00 € consacrant une volonté d’autofinancement des 
investissements. 

Le chapitre 011 « charges à caractère général », prévu à 5 125 630,51 € en baisse de 2,89 %.   

Le chapitre 012 « charges de personnel », prévu à 4 017 474,00 €, est en augmentation de 10,16 %.  

L’effectif global de la CCYN, détaillé dans l’annexe « Etat du Personnel » du Budget Principal est de  86 agents. 

Les augmentations du SMIC (+1,18 % au 1er janvier 2026), impact sur les 5 premiers échelons de l’échelle C1 et les 
3 premiers échelons de l’échelle C2. 

Une nouvelle cotisation pour le « Versement mobilité régional et rural » de 0,15 % votée par le Conseil Régional.  

De plus, ce chiffre prend en compte : 

⮚ L’augmentation importante de 3 points de la cotisation CNRACL ainsi que de l’IRCANTEC et de l’assurance 
vieillesse (les cotisations à la CNRACL ont déjà augmenté d’un point en 2024 et 2025) 

⮚ La mutation de l’agent du CIAS à la CCYN 
⮚ Le recrutement : 

o 1 chargé de communication/graphiste 
o 1 technicien de rivière 
o 1 animatrice RPE / LAEP au 05 janvier 2026 
o 1 conseillère France Service au 05 janvier 2026 
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S ERVI CE EFFECTI F GLOBAL ETP  GLOBAL ETP  TI TULAI RE ETP  CDI ETP  CDD ECHEANCE 2 0 2 6 ECHEANCE 2 0 2 7 ECHEANCE 2 0 2 8 ECHEANCE 2 0 2 9

Enf ance 37 35,65 17,85 17,8 17,8

Jeunesse 3 2,4 1,6 0,8 0,8

Administ rat ion Générale 

(direct ion, RH, f inances, accueil, 

communicat ion, RSI, 

secrét ariat )

8 7,7 5,00 2,7 1 1,7

Technique ( dont  spanc, 

animat eur prévent ion déchet s)
8 8 7 1 1

Ecole de musique 10 3,09 0,47 2,62 2,62

urbanisme 4 4 4

Pet it e Enf ance (RPE et  HGI) 5 4,8 3 1 0,8 0,8

Service à la populat ion 4 4 4

France Services et  Conseiller 

numérique
6 6 3 3 1 2

Maison du t ourisme 1 0,77 0,77 0,77

Transit ion écologique et  r ivières 2 2 2 1 1

BAN 1 1 1 1

Apprent is 2 2 2 2

TOTAUX 91 81,41 45,45 1,47 34,49 25,99 4,8 2,7 1

AFFECTATI ON P ERS ONNEL CCYN 2 0 2 6

ETP  CDD

 
 

 

Le chapitre 014 « atténuation de produits »   

Aucun nouveau transfert de compétence n’étant envisagé à cette date, les Attributions de Compensation versées 
aux communes sont prévues inchangées à 1 160 789,75 €. 

Enfin, le prélèvement du Fonds National de Garantie Individuelle de Ressources (FNGIR) reste identique depuis 
2017, soit 197 988,00 €. 

Pour l’exercice 2026, il convient de régulariser le remboursement de la taxe de séjour à l’Agence d’Attractivité Sens 
Intense de 2024 et 2025, soit 53 712,00 € et la part au Département de l’Yonne, soit pour 2024 et 2025 la somme de 
5 377,39 €. 

Le chapitre 65 « autres charges de gestion courante » s’élève à 1 043 628,00 € soit -4,75 % par rapport à 2025.   

Les charges financières inscrites au chapitre 66 s’établissent à 52 500,00 € en hausse de 5,21 %.  
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Le chapitre 67 « charges spécifiques » s’élève à 5 000 € ce chapitre enregistre les écritures de titres annulés sur 
exercices antérieurs.  

Au chapitre 68, sont inscrites des dotations aux provisions pour risques et charges, pour un montant de 80 000 € 
pour assurer l’apurement de restes à recouvrer résiduels au titre de la REOM. 

L’autofinancement (chapitre 023) est de 4 710 703,59 € et assurera une large part du financement des dépenses 
d’investissement en 2026 sans recours à l’emprunt et dans l’attente du versement de subventions attendues. 
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ANALYSE DE LA DETTE 

Le budget principal a un encours de 1 555 725,48 € au 1er janvier 2026.  

L’encours du Budget Principal est bien sécurisé puisque 100 % de l’encours est à taux fixe, ce qui permet de se 
prémunir contre la hausse des taux.  
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SECTION D’INVESTISSEMENT  

DEPENSES 

Il est proposé de généraliser un peu plus le vote de crédits pluriannuels sous forme d’autorisations de 
programme et crédits de paiement. 

Un montant total de 14 365 873,00 € d’autorisations de programme est ainsi mis en place  

RÉVISIONS DES AP EXISTANTES PORTÉES À 12 550 672,00 € AU TITRE D’AP OUVERTES DEPUIS 2023.    

M i l l é si meN°pr ogr a mmeCompt e Li be l l é
Tot a l  AP  

a v a nt  r é v i si on
M odi c a t i on 2 0 2 6

Tot a l  AP  

a pr è s r é v i si on
Ant é r i e ur CP  2 0 2 5  R CP  2 0 2 6 CP  2 0 2 7 CP  2 0 2 8 CP  2 0 2 9

2023 1 202 PLUI                                      481 618,00 €                                      481 618,00 €     210 288,76 € 19 991,59 €                               130 000,00 €                           121 337,65 €                           

2023 2
2031

2312

LIAISONS DOUCES ET 

HALTES FLUVIALES
                              2 822 456,00 €                               2 822 456,00 € 2 565 334,33 €                    220 000,00 €                          37 121,67 €                               

2023 3
2031

2313

CONSTRUCTION 3EME 

DECHETTERIE
                                2 411 798,00 €                                 2 411 798,00 €        20 000,00 € 864,00 €                                      299 160,00 €                           2 091 774,00 €                     

2025 4 21311
ACQUISITION SIEGE 

CCYN
                                   500 000,00 € -                          40 000,00 €                                    460 000,00 €                                  -    € -  €                                                 460 000,00 €                          -  €                                                 

2025 5 2313
MODERNISATION 

DECHETTERIES
                                   240 000,00 €                                    240 000,00 €                                  -    € -  €                                                 240 000,00 €                          -  €                                                 

2025 6 2181
CREATION 

CHAUFFERIE PAC
                                   540 000,00 €                                    540 000,00 €                                  -    € -  €                                                 540 000,00 €                          

2025 7 2041412

FONDS DE CONCOURS 

CLSH LA CHAPELLE 

SUR OREUSE

                                   300 000,00 €                                    300 000,00 €                                  -    € -  €                                                 100 000,00 €                           100 000,00 €                          100 000,00 €                     

2025 8 2312
MAISON France 

SERVICES SERGINES
                                   480 000,00 €                                    480 000,00 €                                  -    € -  €                                                 480 000,00 €                          

2025 9 2312

DEMOLITION VIELLE 

BATISE SIEGE + 

PARKING

                                   420 000,00 €                                    420 000,00 €                                  -    € 420 000,00 €                          

2025 10
2033

2312

CREATION VELO ROUTE 

PONT/ YONNE - 

COURTOIS

                                   600 000,00 €                                    600 000,00 €                                  -    € 4 824,00 €                                 299 136,00 €                           296 040,00 €                         -  €                                            

2025 11
2033

2188

RENOUVELLEMENT 

PAR C BAV-ACQ 

COMPOSTEURS

                                   280 000,00 €                             73 000,00 €                                    353 000,00 €                                  -    € 49 643,34 €                             159 000,00 €                           37 000,00 €                             37 000,00 €                        70 356,66 €                      

2025 12 2051

SYSTÈME 

D'INFORMATION 

GEOGRAPHIQUE

                                        18 000,00 €                                         18 000,00 €                                  -    € -  €                                                 18 000,00 €                               

2025 13 2031

SCHEMA DE 

COHERENCE 

TERRITORIALE

                                    120 000,00 €                                     120 000,00 €                                  -    € -  €                                                 80 000,00 €                              40 000,00 €                             

2025 14 2041412

FONDS DE CONCOURS 

/  BASSIN DE 

RUISSELLEMENT - C45

                                    180 000,00 €                                     180 000,00 €                                  -    € -  €                                                 120 000,00 €                           60 000,00 €                             

2025 15 2031
ETUDE DE 

RUISSELLEMENT
                                   288 000,00 €                                    288 000,00 €                                  -    € -  €                                                 145 000,00 €                           143 000,00 €                          

2025 16 2031
ETUDE PROJET DE 

TERRITOIRE
                                       66 000,00 €                                        66 000,00 €                                  -    € -  €                                                 33 000,00 €                              33 000,00 €                             

2025 17 2051
CREATION SITE 

INTERNET
                                       66 000,00 €                                 9 000,00 €                                        75 000,00 €                                  -    € 53 988,88 €                             20 580,00 €                              431,12 €                                        

2025 18

2031

2181

2318

RENOVATION SIEGE - 

BAT INTERMEDIAIRE
                               1 270 000,00 €                                1 270 000,00 € 118 733,02 €                           236 560,00 €                          700 000,00 €                         214 706,98 €                     

2025 19 21311

GENERATEUR 

PHOTOVOLTAIQUE 

POUR 

AUTOCONSOMMATION

                                   360 000,00 €                                    360 000,00 € -  €                                                 270 000,00 €                          90 000,00 €                             

2025 20 21828
PARC VEHICULES 

ELECTRIQUES
                                    216 000,00 €                                     216 000,00 € -  €                                                 102 000,00 €                           40 000,00 €                             40 000,00 €                        34 000,00 €                      

2025 21
21838

2188

PARC INFORMATIQUE, 

LOGICIELS ET 

RESEAUX

                                    120 000,00 €                                     120 000,00 € 34 476,96 €                             34 300,00 €                              17 700,00 €                              17 700,00 €                         15 823,04 €                       

2025 22

21318

21848

2188

EQUIPEMENTS SITES                                     210 000,00 €                          180 000,00 €                                    390 000,00 € 50 493,34 €                             339 430,00 €                          76,66 €                                          

2025 23
DÉPENSES 

IMPRÉVUES
                                    120 000,00 €                                     120 000,00 € 

2025 24
2041412

20422

FONDS DE CONCOURS 

DESTINES AUX 

COMMUNES ET AUX 

ASSOCIATIONS

                                   200 000,00 €                              18 800,00 €                                     218 800,00 € 18 800,00 €                              200 000,00 €                          -  €                                                 

12  3 0 9  8 7 2 , 0 0  €  2 4 0  8 0 0 , 0 0  €  12  5 5 0  6 7 2 , 0 0  €  2  9 17  14 9 , 4 6  €  4  9 4 6  16 6 , 0 0  €  3  8 0 7  4 8 1, 10  €  4 0 9  4 0 6 , 9 8  €  12 0  17 9 , 7 0  €  

C r é di t s de  pa i e me nt  Dé pe nse sAut or i sa t i on de  pr ogr a mme
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OUVERTURES DE NOUVELLES AUTORISATIONS DE PROGRAMME POUR  1 815 201,00 €  

M i l l é si me N°pr ogr a mmeCompt e Li be l l é
Tot a l  AP

 a v a nt  r é v i si on
M odi c a t i on 2 0 2 6

Tot a l  AP  

a pr è s r é v i si on
Ant é r i e ur CP  2 0 2 5  R CP  2 0 2 6 CP  2 0 2 7 CP  2 0 2 8 CP  2 0 2 9

2026 1 2041412

FONDS DE CONCOURS 

DESTINES A LA MAIRIE 

DE PONT-SUR-YONNE 

POUR LES TRAVAUX DE 

L'ECOLE MATERNELLE 

REALISES EN 2025

                                60 000,00 €                                 60 000,00 € -  €                                      60 000,00 €                      

2026 2 2313
CONSTRUCTION D'UN 

SNACK A COURLON
                                80 000,00 €                                 80 000,00 € -  €                                      80 000,00 €                      

2026 3
2031

2312

CONSTRUCTION ECOLE 

DE MUSIQUE A 

SERGINES

                            800 000,00 €                             800 000,00 € -  €                                      200 000,00 €                  600 000,00 €                    

2026 4
21318

2312

REHABILITATION DE 

L'ANCIENNE ECOLE 

MATERNEL DE PONT-

SUR-YONNE EN CENTRE 

DE LOISIRS

                                 90 001,00 €                                  90 001,00 € -  €                                      90 001,00 €                       

2026 5 2312
TRAVAUX BASSIN 

D'APPRENTISSAGE
                                50 000,00 €                                 50 000,00 € -  €                                      50 000,00 €                      

2026 6
2031

2315

ETUDES ET TRAVAUX 

GEMAPI
                            560 200,00 €                             560 200,00 € -  €                                      60 000,00 €                      180 000,00 €                     180 000,00 €                    140 200,00 €                    

2026 7
2031

2315

REAMENAGEMENT DU 

TERRAIN DE 

L'ANCIENNE 

DECHARGE

                             150 000,00 €                              150 000,00 € -  €                                      150 000,00 €                   

2026 8 21711

AMENAGEMENT AIRES 

DE JEUX AUX CENTRES 

DE LOISIRS

                                25 000,00 €                                 25 000,00 € -  €                                      25 000,00 €                      

1 8 15  2 0 1, 0 0  €  1 8 15  2 0 1, 0 0  €  7 15  0 0 1, 0 0  €  7 8 0  0 0 0 , 0 0  €  18 0  0 0 0 , 0 0  €  14 0  2 0 0 , 0 0  €   

RECETTES 

Les recettes d’investissement s’élèvent à 6 932 829,00 € dont 1 546 598,92 € au titre du besoin de financement à la 
clôture 2025, de 175 526,49 € d’emprunt à réaliser et de 4 710 703,59 € provenant la section de fonctionnement. 

Les reports de 2025 de 1 310 662,60 € seront à annuler. 

Nos recettes propres sont suffisantes pour couvrir le remboursement en capital des annuités d’emprunt à échoir 
au cours de l’exercice 2026. 
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ZOOM SUR LES CHARGES DE FINANCEMENT DES SERVICES DE COLLECTE ET DE TRAITEMENT 
DES DÉCHETS 

DEPENSES DE FONCTIONNEMENT : 4 294 822,92 € 

PROPOSITIONS NOUVELLES REPORTS TOTAL

Ch. 011 Charges à caractères général 4 013 784,51 €                    -  €      4 013 784,51 € 

Fonc. 720 Services communs de la collecte et de la propreté 830,00 €                                                   830,00 €                        

Fonc. 7211 Actions de rpévention et de sensibilisation 3 260,00 €                                               3 260,00 €                    

Fonc. 7212 Collecte des déchets 1 152 233,56 €                                     1 152 233,56 €          

Fonc. 7213 Tri, valorisation et taitement des déchets 2 857 460,95 €                                     2 857 460,95 €          

Ch. 012 Charges de personnel 171 588,41 €                                         -  €             171 588,41 €              

Fonc. 720 Services communs de la collecte et de la propreté 171 588,41 €                                         171 588,41 €              

Ch. 023 Virement à la section d'investissement -  €                                                            -  €             -  €                                

Fonc. 7213 Tri, valorisation et taitement des déchets -  €                                

Ch. 042 Opérations d'ordre de transfert entre section 27 950,00 €                                            -  €             27 950,00 €                 

Fonc. 7212 Collecte des déchets 27 950,00 €                                            27 950,00 €                 

Ch.65 Autres charges de gestion courante 1 500,00 €                                               -  €             1 500,00 €                    

Fonc. 7213 Tri, valorisation et taitement des déchets 1 500,00 €                                               1 500,00 €                    

Ch. 66 Charges financières -  €                                                            -  €             -  €                                

Fonc. 7213 Tri, valorisation et taitement des déchets -  €                                

Ch. 68 Doatations aux provisions et dépréciations 80 000,00 €                                            -  €             80 000,00 €                 

Fonc. 720 Services communs de la collecte et de la propreté 80 000,00 €                                            80 000,00 €                 

4 294 822,92 €                    -  €      4 294 822,92 € TOTAL  

RECETTES DE FONCTIONNEMENT : 4 294 822,92 € 

PROPOSITIONS NOUVELLES REPORTS TOTAL

Ch. 70 Produits des services, du domaine et vente divers 55 374,00 €                         -  €      55 374,00 €       

Fonc. 720 Services communs de la collecte et de la propreté -  €                                

Fonc. 7211 Actions de rpévention et de sensibilisation -  €                                

Fonc. 7212 Collecte des déchets 27 000,00 €                                            27 000,00 €                 

Fonc. 7213 Tri, valorisation et taitement des déchets 28 374,00 €                                            28 374,00 €                 

Ch. 731 Impositions directes 3 460 703,00 €                                     -  €             3 460 703,00 €          

Fonc. 7212 Services communs de la collecte et de la propreté 3 460 703,00 €                                     3 460 703,00 €          

Ch. 74 Dotations et participations 469 441,00 €                                         -  €             469 441,00 €              

Fonc. 7213 Tri, valorisation et taitement des déchets 469 441,00 €                                         469 441,00 €              

Ch. 75 Autres produits de gestion curante 4 800,00 €                                               -  €             4 800,00 €                    

Fonc. 7212 Collecte des déchets 4 800,00 €                                               4 800,00 €                    

Ch. 021 Virement à la section d'investissement 304 504,92 €                                         -  €             304 504,92 €              

Fonc. 7213 Tri, valorisation et taitement des déchets 304 504,92 €                                         304 504,92 €              

4 294 822,92 €                    -  €      4 294 822,92 € TOTAL  

DEPENSES D’INVESTISSEMENT : 1 260 000,00 € 
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PROPOSITIONS NOUVELLES REPORTS TOTAL

Ch. 20 Immobilisations incorporelles 2 160,00 €                            -  €      2 160,00 €      

Fonc. 7213 Tri, valorisation et taitement des déchets 2 160,00 €                                               2 160,00 €      

Ch. 21 Immobilisations corporelles 159 000,00 €                       -  €      159 000,00 € 

Fonc. 720 Services communs de la collecte et de la propreté -  €                           

Fonc. 7211 Actions de rpévention et de sensibilisation -  €                           

Fonc. 7212 Collecte des déchets 159 000,00 €                                         159 000,00 €         

Fonc. 7213 Tri, valorisation et taitement des déchets -  €                           

Ch. 23 Immobilsations en cours 537 000,00 €                                         -  €             537 000,00 €         

Fonc. 7213 Tri, valorisation et taitement des déchets 537 000,00 €                                         537 000,00 €         

698 160,00 €                       -  €      696 000,00 € TOTAL  

BUDGETS ANNEXES 

 

BUDGET ANNEXE AERODROME 

Fonctionnement Investissement

Dépenses 71 323,32 €        93 255,81 €      

Recettes 71 323,32 €        93 255,81 €       

DEPENSES DE FONCTIONNEMENT :  71 323,32 € 

 
2026 2025

DEPENSES 71 323,32 € 50 000,00 € 

Ch. 011 Charges à caractère général 55 303,32 € 36 980,00 € 

Art. 60628 Autres fournitures non stockées 3 000,00 €     3 000,00 €     

Art. 60632 Fournitures de petit équipement 1 703,32 €     480,00 €        

Art. 61521 Terrains 22 000,00 €   10 000,00 €   

Art. 615231 Voiries 20 000,00 €   15 000,00 €   

Art. 61558 Autres biens mobiliers 2 000,00 €     2 000,00 €     

Art. 6156 Maintenance -  €             -  €             

Art. 6161 Multirisques 1 500,00 €     1 500,00 €     

Art. 627 Services bancaires -  €             -  €             

Art. 6281 Concours divers (cotisations) 500,00 €        500,00 €        

Art. 63512 Taxes foncières 4 600,00 €     4 500,00 €     

Ch. 012 Charges de personnel et frais assimilés 10 000,00 € 10 000,00 € 

Art. 6215 Personnel affecté par la collectivité de rattachement 10 000,00 €   10 000,00 €   

Ch. 042 Opération d'ordre de transfert entre sections 5 000,00 €   2 000,00 €   

6811 Dot. Amort. Immos incorporelles 5 000,00 €     2 000,00 €     

Ch. 65 Autres charges de gestion courante 520,00 €      520,00 €      

65888 Autres 520,00 €        520,00 €        

Ch. 67 Charges exceptionnelles 500,00 €      500,00 €      

673 Titres annulés (sur excercices antérieurs) 500,00 €        500,00 €        

FONCTIONNEMENT

  

RECETTES DE FONCTIONNEMENT : 71 323,32 € DONT 35 323,32 € DE RESULTAT REPORTE  
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2026 2025

RECETTES 71 323,32 € 50 000,00 € 

Ch. 002 Résultat de fonctionnement reporté 35 323,32 € 24 038,77 € 

Art. 002 Résultat de fonctionnement reporté 35 323,32 €   24 038,77 €   

Ch. 70
Produits des services, du domaines et ventes 

divers
25 000,00 € 17 961,23 € 

70388 Autres redevances et recettes diverses 25 000,00 €   17 961,23 €   

Ch. 74 Dotations et participations 6 000,00 €   3 000,00 €   

74611 DGD 6 000,00 €     3 000,00 €     

Ch. 75 Autres produits de gestion courante 5 000,00 €   5 000,00 €   

75888 Autres 5 000,00 €     5 000,00 €     

Ch. 77 Produits exceptionnelles -  €            -  €            

773 Mandats annulés (exercices antérieurs) -  €             -  €             

FONCTIONNEMENT

 

DEPENSES D’INVESTISSEMENT  : 93 255,81 € 

2026 2025

DEPENSES 93 255,81 €   87 909,16 €   

Ch. 21 Immobilisations corporelles 93 255,81 € 87 909,16 € 

Art. 2188 Autres immobilisations corporelles 93 255,81 €   87 909,16 €   

INVESTISSEMENT

 

RECETTES D’INVESTISSEMENT  : 93 255,81 € DONT  88 255,81€ DE SOLDE REPORTÉ  

2026 2025

RECETTES 93 255,81 € 87 909,16 € 

Ch. 001 Solde d'exécution de la section d'investissement 88 255,81 € 85 909,16 € 

Art. 001 Solde d'exécution de la section d'investissement 88 255,81 €   85 909,16 €   

Ch. 042 Opérations d'odre de transfert entre sections 5 000,00 €   2 000,00 €   

Art. 28152 Installations de voirie 5 000,00 €     2 000,00 €     

INVESTISSEMENT
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BUDGET ANNEXE SPANC 

Fonctionnement Investissement

Dépenses 104 368,11 €       4 054,56 €         

Recettes 104 368,11 €       4 054,56 €          

DEPENSES DE FONCTIONNEMENT :  104 368,11 € 

  

2026 2025

DEPENSES 104 368,11 € 65 464,05 € 

Ch. 011 Charges à caractère général 88 118,11 €   52 214,05 € 

Art. 6063 Fournitures d'entretien et de petit équipement 300,00 €          300,00 €        

Art. 6066 Carburants 500,00 €          500,00 €        

Art. 6155 Sur biens mobiliers 40 360,20 €     20 860,20 €   

Art. 627 Services bancaires et assimilés 404,06 €          -  €             

Art. 62871
Remboursement de frais à la collectivité de 

rattachement
46 553,85 €     30 553,85 €   

Ch. 012 Charges de personnel et frais assimilés 15 000,00 €   12 000,00 € 

Art. 6215
Personnel affecté par la collectivité de 

rattachement
15 000,00 €     12 000,00 €   

Ch. 65 Autres charges de gestion courante 250,00 €        250,00 €      

6541 Créances admises en non-valeur 250,00 €          250,00 €        

Ch. 67 Charges exceptionnelles 500,00 €        500,00 €      

673 Titres annulés (sur excercices antérieurs) 500,00 €          500,00 €        

Ch. 68
Dotations aux amortissements et 

provisions
500,00 €        500,00 €      

6817 Dotations aux amortissements et provisions 500,00 €          500,00 €        

FONCTIONNEMENT

 

RECETTES DE FONCTIONNEMENT : 104 368,11 € DONT 104 368,11 € DE RESULTAT REPORTE  

2026 2025

RECETTES 104 368,11 € 65 464,05 € 

Ch. 002 Résultat de fonctionnement reporté 104 368,11 € 65 464,05 € 

Art. 002 Résultat de fonctionnement reporté 104 368,11 €    65 464,05 €   

Ch. 70
Produits des services, du domaines et 

ventes divers
-  €              -  €            

7062 Redevances d'assainissement non collectif

Ch. 77 Produits exceptionnelles -  €              -  €            

773 Mandats annulés (exercices antérieurs) -  €               -  €             

FONCTIONNEMENT

 

DEPENSES D’INVESTISSEMENT  : 4 054, 56 € 

2026 2025

DEPENSES 4 054,56 €   4 054,56 €   

Ch. 21 Immobilisations corporelles 4 054,56 € 4 054,56 € 

Art. 218 Autres immobilisations corporelles 4 054,56 €   4 054,56 €   

INVESTISSEMENT
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RECETTES D’INVESTISSEMENT  : 4 054.06 € DONT 4 054.06 € DE SOLDE REPORTÉ  

2026 2025

RECETTES 4 054,56 € 4 054,56 € 

Ch. 001 Solde d'exécution de la section d'investissement 4 054,56 € 4 054,56 € 

Art. 001 Solde d'exécution de la section d'investissement 4 054,56 €   4 054,56 €   

INVESTISSEMENT

 

BUDGETS CONSOLIDES  

 

Dépenses Recettes Dépenses Recettes

BUDGET PRINCIPAL 17 601 643,85 € 17 601 643,85 € 8 355 937,11 € 8 355 937,11 € 25 957 580,96 € 

Budget annexe Aérodrome 71 323,32 €        71 323,32 €        93 255,81 €      93 255,81 €      164 579,13 €      

Budget annexe SPANC 104 368,11 €      104 368,11 €      4 054,56 €        4 054,56 €        108 422,67 €      

TOTAL 26 230 582,76 € 

Section de fonctionnement Section d'investissement
TOTAL

17 777 335,28 €                                8 453 247,48 €                               
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